
Monsieur le Maire informe le CM que la société EDF Energies Nouvelles, étudie un projet d’implantation de Parc éolien partiellement localisé sur notre commune.
Afin d’éclairer le conseil sur ce projet Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Pierre Colliot Chef de projet EDF Energies Nouvelles. Le document de présentation est annexé à la présente délibération.
Afin d’assurer la viabilité du dossier de réalisation du projet de Parc éolien précité, la société EDF Energies Nouvelles, sollicite du CM une promesse de constitution de servitudes pour l’usage du chemin rural de Ravaud à Sigogne pour la partie communale comprise entre  environ 125 m avant le carrefour de la RD15 en venant de Ravaud et en allant vers Sigogne au niveau de la Parcelle ZA 0021 où sera aménagée la plateforme de l’éolienne (l’éolienne elle-même sera implantée sur la parcelle ZA 24). Le plan de l’annexe 4 jointe à la convention présente la portion de chemin  concernée.
Monsieur le Maire signale au CM que ce chemin constitue la limite entre les communes de Saint-Angeau et Aussac-Vadalle. La surface totale concernée par la servitude est estimée par EDF Energies Nouvelles à hauteur de 2920 m². Il est également précisé que la mise en conformité initiale pour l’usage du chemin par la société EDF Energies Nouvelles et son entretien régulier sera à la charge de la dite société.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et au vu des informations fournies par la société EDF Energies Nouvelles en particuliers sur les impacts visuels et acoustiques du projet de parc éolien, selon présentation annexée à la présente, autorise Monsieur le Maire, à signer avec la société EDF Energies Nouvelles la promesse de constitution de servitudes présentée et tous les documents nécessaires ainsi que les actes notariés relatifs à la création de cette servitude.

	


